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Lancement de la campagne 2018 
« Jeunes en forêt » en Luberon 

20 gardes régionaux forestiers  
pour surveiller les massifs forestiers et  
sensibiliser le public au risque incendie 
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Le 4 juillet 2018 à Cabrières d’Aigues (84), le Conseil régional et le Parc naturel 
régional du Luberon ont lancé la campagne 2018 « Jeunes en forêt » - Gardes 
régionaux forestiers. 
 
Pour la 15e année consécutive, à l’initiative de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
le Parc naturel régional du Luberon met en place sur le terrain des équipes de 
« Jeunes en forêt », afin de prévenir au mieux les incendies de forêt par une 
sensibilisation accrue des estivants et des résidents pendant la période estivale. Cette 
année, 20 jeunes seront mobilisés pendant deux mois (du 1er juillet au 31 août), pour 
un budget de 105 000 €, financé à 80% par le Conseil régional. 
 
 

RÔLE DES GARDES RÉGIONAUX FORESTIERS  
 
Les gardes régionaux forestiers (GRF) expliquent aux usagers de l’espace naturel les 
dispositifs qui règlementent l’accès aux massifs forestiers l’été sur le territoire du Parc du 
Luberon (niveaux d’alerte, créneaux horaires, zones dérogatoires). Ils peuvent également 
relayer l’alerte sur un éventuel départ de feu. 
 
Par ailleurs, ils participent activement à la sensibilisation sur le bon comportement des 
visiteurs en milieu naturel, et informent les estivants sur l’offre touristique locale et les 
possibilités de balade. 
 
Les 25, 26 et 27 juin dernier, les 20 jeunes 
GRF ont été formés par le Conseil 
régional avec l’ensemble de la Garde 
régionale forestière, formation à l’issue de 
laquelle ils ont pu recevoir officiellement leur 
blason. 

 
 

 
RÉPARTITION DES GRF SUR LE TERRITOIRE  
 
Identifiables à leur macaron GRF, ils sont 
déployés par binômes à l’entrée des sites 
naturels les plus fréquentés du territoire, 
7 jours sur 7. 
 
A l’entrée des sites dérogatoires (= situés 
au cœur du massif, ce sont les seuls sites 
qui restent ouverts l’après-midi en risque 
TRÈS SÉVÈRE) : 

• Colorado de Rustrel 

• Vallon de l’Aiguebrun  

• Forêt des Cèdres du Petit Luberon 

 

 
Ils jouent un rôle important pour permettre que ces sites restent accessibles aux visiteurs, 
contribuant ainsi à l’attractivité de notre territoire. 
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Ils sont également déployés sur des sites naturels très fréquentés et/ou les plus 
sensibles au risque incendie : 

• Ceinture ouest du Petit Luberon (patrouille en VTT, d’Oppède-le-Vieux aux gorges 
de Régalon) 

• Colline Saint-Jacques à Cavaillon (patrouille en VTT) 

• Gorges de Véroncle (entre Gordes, Murs et Joucas) 

• Gorges d’Oppedette (04)  
 
Cette année, une équipe supplémentaire est déployée sur le sud du grand Luberon, 
entre les communes de Lourmarin, Cucuron, Cabrières d’Aigues et Peypin d’Aigues. 
Le Luberon a connu en 2017 une saison estivale particulièrement sévère, avec un niveau de 
risque incendie très sévère voire exceptionnel pendant plus de 30 jours entre juillet et 
septembre, et de nombreux départs de feu. L’incendie qui a touché fin juillet les communes 
de Pertuis, Mirabeau, La Tour d’Aigues et La Bastidonne a atteint plus de 1 200 hectares. Il 
s’agissait de l’incendie le plus important sur le territoire depuis le feu de Grambois en 1991. 
 
Enfin, afin de diffuser au mieux l’information auprès des estivants mais aussi des résidents, 
les GRF, qui sont issus du territoire du Luberon, couvrent également certains marchés 
locaux du territoire. 

 
Comme chaque année, plus de 70 000 personnes devraient ainsi être directement 
sensibilisées aux risques d’incendie. 
 
La réussite attendue du dispositif « Garde régionale forestière » émane de la mobilisation 
des jeunes recrutés, mais aussi d’une complémentarité évidente entre tous les acteurs de la 
prévention. Complémentaires au dispositif DFCI constitué par les SDIS, les  agents de l’Etat 
et de l’ONF, et les comités communaux feux de forêt, les gardes régionaux forestiers sont 
devenus l’un des maillons essentiels en matière de prévention, information, sensibilisation et 
surveillance du risque incendie. 
 
 

RAPPEL DE LA RÈGLEMENTATION 
 

- Les infractions aux conditions d’accès aux massifs forestiers sont passibles de 750 € 
d’amende (contravention 4e classe, article R163-2 code forestier). 

 
- Le fait de provoquer involontairement l’incendie des bois et forêts appartenant à 

autrui, par des feux allumés à moins de 200m de ces terrains, par des feux allumés 
ou laissés sans précautions suffisantes, par des pièces d’artifice, par une cigarette 
jetée à terre…, est sanctionné par : 30 000 à 45 000€ d’amende et 2 à 3 ans de 
prison (article 322-5 code pénal). 
 

Dans le Vaucluse 
Arrêté préfectoral valable du 1er juillet au 15 septembre 
 

- En cas de risque incendie Exceptionnel : 
 l’accès aux massifs est interdit, à toute heure et pour tout le monde. 

- Les jours où le risque incendie est Très Sévère :  
 L’accès est autorisé de 5h à 12h sur les massifs forestiers du Petit et 

Grand Luberon, Monts de Vaucluse, Basse Durance. 
 
 



4 

 

Dans ces massifs, l’accès est également autorisé de 5h à 20h : 

 sur les 3 sites naturels dits « dérogatoires » ; 
1- Colorado de Rustrel (sentier « bleu » du Sahara) 
2- Vallon de l’Aiguebrun (vallon jusqu’au ravin de l’enfer + site 
escalade) 
3- Forêt des Cèdres du Petit Luberon (parking + sentiers balisés 
alentours) 

 pour les personnes accompagnées d’un professionnel de 
l’encadrement muni d’une autorisation sécurité-environnement délivrée 
par la DDCS (guide accompagnateur, moniteur VTT, moniteur 
équestre…). 

 

 L’accès est autorisé de 5h à 20h sur le reste du département. 

- Les jours où le risque incendie est Sévère, Modéré, Léger, Faible : 
 L’accès est autorisé. Mais le bivouac et le camping sauvage restent 

interdits. 
 
 

Dans les Alpes de Haute-Provence 
Arrêté préfectoral valable du 1er juillet au 15 septembre 
 

- En cas de risque incendie Exceptionnel : 
 L’accès aux massifs est interdit. 

 

- Les jours où le risque incendie est Très Sévère :  
 L’accès est fortement déconseillé. 

 

- Les jours où le risque incendie est Sévère, Modéré, Léger, Faible : 
 L’accès est autorisé. 

 
 

 
COMMENT S’INFORMER SUR LES CONDITIONS D’ACCÈS ? 
Chaque année, pendant l’été, l’accès à certains massifs forestiers est règlementé en 
fonction des conditions météorologiques et du risque incendie. Balades, randonnées, mais 
aussi circulation et stationnement des véhicules sont limités ou interdits selon les arrêtés 
préfectoraux en vigueur dans chaque départements. 
 
Cartes d’accès aux massifs forestiers dans les départements 

 Vaucluse : http://massifs.dpfm.fr/maps/84/ ou +33 (0)4 88 17 80 00 
 Alpes de Haute-Provence : www.dfci04.fr/sensibilite.html 

 
Serveur vocal sur les conditions d’accès 

 Vaucluse : 04 28 31 77 11 
 
Comptes Twitter informations en temps réel sur l’évolution des incendies 

- Vaucluse : 
Préfet : https://twitter.com/Prefet84 
Pompiers : https://twitter.com/sdis84 
- Alpes de Haute-Provence : 
Préfet : https://twitter.com/Prefet04 
 

http://tourismepaca.us7.list-manage1.com/track/click?u=19647d8d2d6e5a1c8f5fd96c4&id=2ba5c2879f&e=2f385499cf
http://tourismepaca.us7.list-manage.com/track/click?u=19647d8d2d6e5a1c8f5fd96c4&id=f110425324&e=2f385499cf
http://tourismepaca.us7.list-manage.com/track/click?u=19647d8d2d6e5a1c8f5fd96c4&id=9271a14614&e=2f385499cf
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     27.06.2018 
La Garde régionale forestière 

 

Tourisme, activités de loisirs et de détente, exploitation du bois, la forêt couvre près 

de la moitié de la région SUD – Provence-Alpes-Côte d'Azur et occupe de multiples 

fonctions économiques, sociales, paysagères et environnementales. Cependant, elle 

est fortement exposée aux incendies ; on compte plus de 90 000 hectares brûlés en 20 

ans. 

Aussi, dans le cadre de son Plan climat, la Région s’est engagée à préserver les milieux 

naturels remarquables de son territoire et à prévenir les risques dans le cadre de son 

dispositif « Guerre du feu ».  Fondé sur plusieurs mesures phares comme le renfort 

des moyens des Comités Communaux Feux de Forêt, l’expérimentation de solutions innovantes pour prévenir les 

incendies ou encore la création d’un comité régional de concertation sur les risques, ce dispositif prévoit la création 

d’une Garde régionale forestière.  

 

Les missions de la Garde 

 Développer la culture du risque incendie auprès de la population résidentielle ou passagère qui fréquente 
les massifs forestiers et, auprès des jeunes qui participent à l’opération.  
 

 Renforcer les capacités des acteurs régionaux en matière de prévention, d’information, de sensibilisation, 

et de surveillance du risque incendie aux abords des espaces naturels et forestiers.  

 

 Etre en appui des dispositifs de surveillance des massifs existants, agréés par la sécurité civile lors de 

périodes à risque.  
 

Aux côtés des Comités Communaux des Feux de Forêts notamment, la Garde régionale forestière jouera un rôle 

essentiel sur le terrain. Agés de 18 à 25 ans, les jeunes gardes ont suivi une formation préalable à l’exercice de 

leurs missions. Encadrés pendant 3 jours par des professionnels de la forêt et du feu, ils ont acquis les 

fondamentaux théoriques et pratiques pour prévenir le risque incendie dans les meilleures conditions. 

 

Les bénéficiaires du dispositif 

En 2018, 110 gardes seront déployés sur 13 territoires : le Pays de Sorgues, le Grand site Sainte Victoire, les Parcs 

Naturels Régionaux du Lubéron, des Alpilles, de la Sainte-Baume, du Verdon, des Préalpes, le Parc National des 

Calanques, les communes d’Allauch, de Figanières, de Ginasservis et de Saint Julien le Montagnier. 

Ils surveilleront ainsi plus de 435 000 hectares, soit 29 % de la forêt régionale. 

 

 

Pour cet été, la Région SUD – Provence-Alpes-Côte d'Azur mobilise 488 500 euros pour le déploiement 

de la Garde régionale forestière. 
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